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1. Mise en situation

Dans le dépôt de son Plan d’approvisionnement 2008-2017 (R-368-2007), le 1er novembre 2007, le Distributeur projetait des surplus d’énergie qualifiés d’importants pour les années 2008 et 2009. Par la suite, le bilan en énergie montrait de légers surplus et pouvait être à toutes fins pratiques considéré en équilibre. Les premiers besoins significatifs n’apparaissent qu’en 2017.

Le 25 mars 2008, le Distributeur présentait à la Régie une demande d’approbation des conventions («Ententes») signées entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production. Ces conventions modifient les contrats d’approvisionnement en électricité en base et cyclable conclus entre Hydro-Québec distribution et Hydro-Québec production. Elles sont présentées par le Distributeur comme un outil de gestion des surplus d’énergie. À la suite de la mise à jour de la demande en énergie, ces surplus avaient augmenté par rapport à ceux projetés dans le Plan d’approvisionnement.

Par la décision D-2008-046, la Régie décide d’étudier la demande du Distributeur dans une phase 1. Cette décision fixe aussi les paramètres de la phase 1.  Les intervenants peuvent déposer une preuve sur la demande d’approbation des conventions et, le cas échéant, amender leur preuve sur le Plan d’approvisionnement déposée avant la demande d’approbation des conventions. Cet amendement, souligne la Régie, devrait être en lien avec l’approbation des conventions.

Le mémoire de l’UMQ vise essentiellement à prendre position sur la demande d’approbation des conventions. Cette position sera en lien avec les observations que faisait l’UMQ dans sa preuve sur le Plan d’approvisionnement. Un amendement de la preuve n’est pas nécessaire étant donné que les révisions des besoins déposées par le Distributeur justifient les réserves initiales de l’UMQ quant à la justesse des prévisions des besoins en énergie et que les conventions s’inscrivent dans une gestion à court terme des surplus.

2. Retour sur les éléments essentiels du Mémoire 

Le mémoire de l’UMQ faisait valoir les points suivants :

· Sur la base de la mise à jour des hypothèses économiques, le scénario moyen retenu par le Distributeur tend vers le scénario faible. La vigueur du dollar canadien combinée à l’augmentation du prix du WTI peut avoir pour effet, à court terme, d’augmenter les difficultés économiques de certains types d’entreprises et de rendre plus probable et plus sévère un ralentissement économique
.
· Quoiqu’il en soit, à court et moyen terme, certains secteurs de l’économie qui subissent déjà une transformation structurelle, tel le secteur manufacturier et celui des pâtes et papier, vont ressentir de façon plus aiguë les effets du ralentissement américain et de la hausse du dollar canadien
.
· L’UMQ soumet que pour les années 2008 et 2009, la prévision des ventes régulières au Québec et des besoins en énergie du Distributeur est possiblement surévaluée
.

· Dans la mesure où le Distributeur vise à optimiser son approvisionnement et à minimiser les coûts, il est souhaitable que les approvisionnements soient, dans la mesure du possible, en ligne avec la demande
.

· Les effets du ralentissement économique anticipé se feront surtout sentir au cours de 2009. L’UMQ est d’avis que le surplus énergétique sera plus élevé que celui affiché au bilan. La reconduction de l’entente de suspension temporaire des livraisons provenant de la centrale de cogénération à Bécancour pourrait s’imposer.

· Dans un contexte où le Distributeur a une obligation de desservir, les surplus sont inhérents aux incertitudes reliées à la demande. Les stratégies de revente ainsi que les prix obtenus permettent d’apprécier l’optimalité de la gestion de ce risque. Dans cette optique, des suivis administratifs à être déposés avec les états d’avancement du plan devraient être exigés
. 

3. Évolution du contexte économique et énergétique

3.1. Mise à jour des besoins

Au soutien de la demande d’approbation des conventions, le Distributeur dépose une mise à jour des besoins qui a été faite à la marge de la prévision du scénario moyen de la demande présentée dans le Plan d’approvisionnement 2008-2017. Le Distributeur fait remarquer que le contexte démographique, économique et énergétique entourant la prévision de la demande ne fait pas l’objet d’une révision structurelle.
De fait, les aperçus qui ont servi à évaluer les surplus additionnels à ceux présentés dans la demande d’origine n’incorporent que des changements ponctuels de certains éléments du contexte économique et énergétique
.

Un des changements ponctuels est la diminution additionnelle de 2,5 TWh en 2009 des besoins du secteur industriel, notamment celui des pâtes et papiers.  Sur la période 2010 à 2017, un impact de 2,2 TWh persistera vu la nature structurelle de la révision à la baisse. Cette éventualité avait déjà été envisagée dans le mémoire de l’UMQ sur le Plan d’approvisionnement.

Parallèlement à cette baisse des besoins, le Distributeur a intégré l’octroi par le gouvernement du Québec de blocs d’énergie supplémentaire à Alcoa et a choisi de retenir une provision pour de futurs projets industriels totalisant 500 MW. Le projet d’agrandissement de l’usine d’Alcoa à Deschambault pourrait, de l’avis du Distributeur, combler cette provision
. Cette prévision plus cohérente avec la stratégie énergétique du gouvernement du Québec se substitue à la réserve concernant l’ajout de nouveaux besoins industriels. 

Le tableau 1 présente les différents changements apportés au bilan en énergie depuis le dépôt du Plan d’approvisionnement 2008-2017.
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Source : HQD-1, document 5, page 9.

Un double constat se dégage de ce bilan : les surplus énergétiques prévus sont d’un peu plus de 9 TWh sur la période 2008-2011; les approvisionnements additionnels requis tournent autour de 14 TWh sur la période 2013-2017.

Sans l’ajout de développements industriels de 500 MW, la période 2013 à 2017 montrerait un surplus d’environ 9 TWh. Le besoin d’énergie anticipé est au centre, comme nous le verrons plus tard, de la structure des conventions. 

3.2. Position de l’UMQ

L’UMQ accepte les prévisions révisées du Distributeur. L’UMQ soumet que ces prévisions sont plus en ligne avec ses analyses quant aux effets structurants de la situation économique actuelle sur le secteur manufacturier, principalement celui des pâtes et papier. Quant à la prise en compte d’une provision de 500 MW pour de futurs projets industriels, en dépit de son caractère « non confirmé », l’UMQ soumet qu’à l’horizon 2013, il y a de fortes chances que les effets de la situation économique actuelle se soient estompés pour faire place à une reprise.

En outre, comme l’affirme le Distributeur, les négociations entre Alcoa et le gouvernement sur le projet d’agrandissement d’Alcoa à Deschambault pourraient déboucher sur des besoins d’énergie confirmés.

4. Description succincte des Ententes

4.1. Objectif

Les Ententes sont décrites à la pièce HQD-1, document 5. Elles modifient les contrats d’approvisionnement en électricité en base et cyclable conclus entre Hydro-Québec distribution et Hydro-Québec production. Elles constituent un moyen de gestion permettant de différer, au cours de la période de surplus de 2008-2011, des livraisons normalement prévues en vertu de deux contrats et de prendre livraison de ces quantités lors de périodes de déficits ultérieures. Le Distributeur anticipe que ces périodes de déficits s’étendront de 2013 à 2017. Les Ententes seront en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020. À cette date, les parties doivent, le cas échéant, disposer du solde des comptes d’énergie différée. 

4.2. Modalités

Selon le Distributeur, ce nouveau moyen améliore considérablement sa flexibilité tout en réduisant les coûts aux consommateurs par rapport à tout autre moyen
. Les quantités d’énergie à différer sont établies par blocs de 50 MW et peuvent varier selon les mois d’une période visée. Le Distributeur peut ainsi adapter les réductions de livraisons de chacune des périodes aux profils saisonniers de ses besoins
. Alternativement, en périodes de déficit, dans la mesure où le solde des comptes d’énergie différée est positif, le Distributeur peut se prévaloir d’un retour d’énergie pour une année contractuelle donnée (année civile).

Les Ententes ne prévoient aucune diminution de la puissance contractuelle et prohibent spécifiquement toute utilisation à des fins spéculatives.

4.3. Coûts

Les Ententes ne comportent aucun coût direct puisqu’elles visent à reporter un coût d’approvisionnement à une période ultérieure. Ainsi, l’énergie est payée lorsqu’elle est livrée selon la formule de prix prévue aux contrats. Cette formule prévoit une indexation annuelle fixe à 2 % pour chacun des contrats.

5. Position de l’UMQ

5.1. Appréciation générale des Ententes

De façon préliminaire, l’UMQ note que le Distributeur reconnaît qu’une coquille s’est glissée dans le texte des deux conventions à l’article 2.2.12. Le Distributeur confirme que le terme exact qui doit être utilisé est « préavis de retour d’énergie »
. Il y aurait lieu, étant donné l’importance des enjeux, de déposer une version amendée de l’article.

5.2. Finalité des Ententes

Dans son mémoire déposé dans le cadre de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017, l’UMQ soumettait que, dans la mesure où le Distributeur vise à optimiser son approvisionnement et à minimiser les coûts, il est souhaitable que les approvisionnements soient, dans la mesure du possible, en ligne avec la demande
.

Cette approche rejoint celle du Distributeur qui soumet :

«  Le Distributeur planifie ses approvisionnements de façon à atteindre un équilibre entre ceux-ci et les besoins de sa clientèle(…(  Le Distributeur ne planifie pas ses approvisionnements de façon à disposer exprès de surplus (…( Le fait pour le Distributeur de devoir revendre des surplus sur les marchés de gros doit constituer une activité exceptionnelle, visant à rétablir en temps réel l’équilibre offre/demande, lorsque les besoins se révèlent inférieurs à ce qui avait été prévus (…( 

Le Distributeur réitère qu’il doit assurer la sécurité des approvisionnements au coût le plus bas. À ce titre, la présente demande s’inscrit dans cet objectif en permettant d’équilibrer le bilan énergétique, tout en permettant de profiter d’approvisionnements contractés à faible coût. 
»

De l’avis de l’UMQ, cette approche est en conformité avec la Loi sur la Régie de l’énergie, Article 74.1, qui réfère à « une procédure d'appel d'offres et d'octroi, ainsi qu'un code d'éthique portant sur la gestion des appels d'offres applicables aux contrats d'approvisionnement en électricité requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l'électricité patrimoniale(…( » Nos soulignés.
L’UMQ soumet que la finalité des Ententes qui vise à réduire les surplus énergétiques tout en préservant l’accès à une source d’approvisionnement économique est en ligne avec la mission première du Distributeur.

Modalités des Ententes

De l’avis de l’UMQ, les modalités des Ententes donnent une flexibilité certaine au Distributeur dans la gestion de l’équilibre offre/demande. Elles lui permettent de faire face tant à des facteurs conjoncturels qu’à des facteurs structurels qui influent sur la demande d’énergie. Les premiers affectant le court terme et les deuxièmes le long terme.

L’UMQ avait soumis, avant le dépôt de la demande d’approbation des Ententes, que le contexte de court terme pourrait donner lieu à des surplus plus importants que ceux projetés dans le Plan d’approvisionnement 2008-2017.

Les effets du ralentissement économique anticipé se feront surtout sentir au cours de 2009. L’UMQ est d’avis que le surplus énergétique sera plus élevé que celui affiché au bilan. La reconduction de l’entente de suspension temporaire des livraisons provenant de la centrale de cogénération à Bécancour pourrait s’imposer
.

L’UMQ souligne que les Ententes ont été structurées autour des changements apportés au bilan en énergie depuis le dépôt du Plan d’approvisionnement 2008-2017. Les Ententes doivent être suffisamment flexibles pour permettre la gestion de toute variation résiduelle de la demande avec, en toile de fond, l’obligation de mettre à zéro le solde des comptes d’énergie différée. 

À court terme, la « première ligne de flexibilité » découle de la reconduction éventuelle de l’entente de suspension temporaire des livraisons provenant de la centrale de cogénération à Bécancour qui permet d’équilibrer le bilan en énergie en 2009. Par la suite, dans l’éventualité d’un scénario de demande plus faible, l’option d’énergie différée pourrait être utilisée pour des quantités beaucoup plus faibles
.

À long terme, dans l’éventualité d’un scénario de demande nettement plus faible (changement structurel important), le recours à l’option d’énergie différée serait limité. Le Distributeur pourrait procéder à la revente d’énergie sur les marchés de court terme de façon à s’assurer que le solde du compte d’énergie différée soit nul à l’échéance
.

En outre, il convient de rappeler que les quantités d’énergie peuvent varier selon les mois d’une période donnée pour épouser les profils saisonniers de la demande du réseau de distribution. 

Finalement, l’UMQ relève que les approvisionnements à provenir des appels d’offres pour 100 MW de cogénération à la biomasse et ceux provenant des appels d’offres pour de l’énergie éolienne produite par les municipalités et les communautés autochtones sont pris en compte dans le nouveau bilan en énergie
.

5.3. Coût des Ententes

5.3.1. Considération générale

Selon le Distributeur, les Ententes ne comportent aucun coût direct. L’énergie est payée lorsqu’elle est livrée selon la formule de prix indexé prévue aux contrats. Selon l’UMQ, il n’en demeure pas moins qu’il subsiste, du point de vue de la clientèle et dans l’optique de diminuer les coûts d’approvisionnement, l’alternative représentée par la revente des surplus prévus dans le nouveau bilan en énergie. 

Avant d’aborder l’évaluation de l’intérêt économique de conclure ces Ententes par opposition à un scénario de revente des surplus, l’UMQ réitère que, dans un contexte où le Distributeur a une obligation de desservir, les surplus sont inhérents aux incertitudes reliées à la demande. Les stratégies de revente ainsi que les prix obtenus permettent d’apprécier l’optimalité de la gestion de ce risque. Dans cette optique, des suivis administratifs à être déposés avec les états d’avancement du plan devraient être exigés
.

La réflexion de l’UMQ quant à l’inévitabilité des surplus dans un contexte où le Distributeur a l’obligation de desservir est encore valide. Quant aux stratégies de revente, elles étaient envisagées dans un contexte où les surplus étaient plus faibles que ceux présentés au nouveau bilan en énergie.

L’UMQ interrogeait alors le Distributeur sur les actions envisagées dans l’hypothèse d’un ralentissement plus important que celui anticipé dans le Plan d’approvisionnement. En plus des moyens décrits dans le Plan d’approvisionnement 2008-2017 parmi lesquels la revente de surplus, le Distributeur se disait toujours à la recherche de moyens qui lui permettraient de gérer ses surplus et d’optimiser son portefeuille d’approvisionnements
. Donc, dans un contexte où des surplus importants sont suivis par des déficits, les Ententes constituent un moyen mentionné précédemment. 

De façon préliminaire, l’UMQ est d’avis que la revente sur le marché de gros de quantités importantes d’énergie est une entreprise qui n’est pas « naturelle » au Distributeur. L’UMQ avait mis en doute l’opportunité pour le Distributeur de recourir à des dérivés financiers en vue de gérer activement les risques reliés aux fluctuations des prix des commodités. Selon l’UMQ, le volume prévu de transactions ne justifie pas la mise sur pied de l’infrastructure organisationnelle et informationnelle nécessaire à la gestion des risques. Seule une analyse coût-bénéfice permettrait de se faire une idée juste
. Vu l’importance du bloc patrimonial, l’UMQ maintient cette position en dépit du rajustement des niveaux de surplus.

Si l’option de la revente est retenue par la Régie, il faudrait que le Distributeur revienne avec une stratégie de gestion de risque.

5.3.2. Analyse économique

Selon le Distributeur, la comparaison des deux scénarios (scénario avec Ententes : énergie différée et scénario sans Ententes : revente) indique un gain favorable au scénario avec Ententes. Sur la période 2008-2017, sans prise en considération de l’année 2012, le bénéfice net accumulé des Ententes pour la clientèle est de 297 M$. En dollars actualisés de 2008, l’avantage du scénario avec Entente est estimé à près de 177 M$
.

L’analyse économique portant uniquement sur l’énergie différée en 2008 et 2009 indique un gain de 66 M$ (coûts cumulés en dollars actualisés de 2008) en faveur du scénario avec Ententes
. L’UMQ a soutenu que les projections au-delà de 2011 ne sont qu’indicatives et ne sont généralement plus assez fiables
.  Par conséquent, l’UMQ s’en remet à ce niveau de gain pour la clientèle.
Les hypothèses qui sous tendent les résultats de l’analyse économique ont été abondamment questionnées
. Il est toujours possible, en faisant varier les paramètres, d’aboutir à des résultats différents voire opposés à ceux soumis dans la preuve du Distributeur. 

5.3.3. Risques du scénario sans Ententes

Face à cette controverse inévitable, L’UMQ juge appropriée l’approche adoptée par la Régie dans la décision D-2007-134, soit celle de considérer les risques de chaque scénario. Dans le scénario sans Ententes, le risque provient de deux éléments : les prix de revente de l’énergie sur les marchés de court terme pour les années 2008 à 2011 et, à l’horizon 2013 à 2017, le prix des achats d’électricité à long terme basé sur le coût évité d’un appel d’offres (A/O 2003-02) de long terme.

La décision D-2007-134 a fait le tour des risques auxquels sont exposés les prix de revente de l’énergie. En outre, l’UMQ soumet que le contexte économique nord américain est présentement instable. Il ne faut pas présumer que le ralentissement actuel de l’économie n’aura aucune influence sur la demande en énergie dans les marchés limitrophes au Québec. 

Dans le présent dossier, il est approprié de considérer les risques associés au prix des achats d’électricité à long terme afin de combler les déficits d’énergie sur l’horizon 2013 à 2017.  Ce prix est basé sur le coût évité de l’appel d’offres de long terme pour le bloc d’énergie éolienne de 990 MW (A/O 2003-02).

L’UMQ est d’accord avec le Distributeur que « compte tenu de l’évolution du coût, de la disponibilité des équipements, et de l’évolution de la conjoncture sur le marché de l’énergie depuis la signature des contrats reliés à cet appel d’offres, ces prix apparaissent aujourd’hui conservateurs.
» 

De plus, les spécifications techniques imposées par le Distributeur quant à la performance des éoliennes tendent à augmenter les coûts pour les promoteurs.

5.3.4. Risques du scénario avec Ententes

Les risques dans le scénario avec Ententes sont plus faibles que dans le scénario sans Ententes. Dans le scénario avec Ententes, le coût des livraisons d’énergie qui sont différées et qui feront l’objet d’un rappel à une date ultérieure est connu de façon certaine.

En réduisant les quantités d’énergie à revendre sur les marchés, le scénario avec Ententes limite l’exposition du Distributeur aux fluctuations du prix de marché et stabilise les fluctuations de son coût d’approvisionnement. Le risque de marché subsiste, mais les quantités qui y sont soumises sont moindres. En outre, ce risque est moindre que celui auquel s’expose le Distributeur dans le scénario sans Ententes. Finalement, le scénario avec Ententes diminue le risque réglementaire.
6. Conclusion

L’UMQ recommande que les Conventions modifiant les contrats d’approvisionnement en électricité – livraisons en base 350 MW et livraisons cyclables 250 MW – intervenues entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production soient approuvées.
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